
  

Risques
- Plans de prévention des risques inondation
- Plans de prévention des risques mouvement de terrain
- Risques liés aux transports de matières dangereuses
- Risques liés aux transports par canalisation pipeline
- Risques liés aux transports par canalisation de gaz naturel
- Risques liés aux transports d’éthylène
- Risques liés aux transports par saumoduc
- Risques miniers
- Risques rupture barrage
- Risques rupture digues
- Risques feux de forêt
- Risques sismiques
- Aléas retrait-gonflement des argiles

Conception : DDT 39 / SCPH



  
10 PPRI
117 communes 
concernées



  

27 PPRMT
72 communes 
concernées



  



  

Pipeline sud-européen (SPSE) 
hydrocarbures

38 communes concernées



  

Canalisations de transport de gaz 
naturel GRT Gaz

91 communes concernées



  

Canalisations de transport d’étylène (ETEL)
8 communes concernées
Canalisations de transport d’étylène
(Total Raffinage France)
17 communes concernées
6 communes traversées par les 2 
canalisations



  

Saumoduc Etrez-poligny (STORENGY)
18 communes impactées

Saumoduc Poligny-Tavaux (INOVYN)
16 communes impactées



  

32 communes concernées



  

15 communes sont 
concernées par le barrage de 
Vouglans dont 2 le sont 
également par le barrage de 
Coiselet.



  
15 communes concernées 



  



  

Zones de sismicité 2 à 5 où les règles
de construction parasismique sont 
applicables aux nouveaux bâtiments et 
aux bâtiments anciens dans les 
conditions particulières.



  

Aléa fort, où la probabilité de survenance d’un 
sinistre sera la plus élevée et où l’intensité des 
phénomènes attendus est la plus forte ;

Aléa moyen, correspond à des zones intermédiaires 
entre les deux situations extrêmes ;

Aléa faible où la survenance de sinistres est possible 
en cas de sécheresse importante mais ces désordres 
ne toucheront qu’une faible proportion des 
bâtiments.
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